
Comment mettre en œuvre les mécanismes de règlement des
griefs prévus par une convention collective ?

Réponse courte

Une convention collective doit obligatoirement prévoir une procédure de règlement des griefs structurée en trois

étapes minimum : dialogue informel, conciliation paritaire interne et médiation/arbitrage externe. Les délais légaux de

traitement sont de 15 jours ouvrables pour la phase informelle et 30 jours maximum pour la conciliation paritaire (Art.

L.162-15). La procédure doit garantir l'égalité de traitement, la traçabilité et un encadrement humain systématique.

Définition

Le mécanisme de règlement des griefs constitue une procédure formalisée et obligatoire au sein d'une convention

collective, permettant de traiter méthodiquement les différends individuels ou collectifs liés à son interprétation ou

son application. Cette voie de recours interne, encadrée par les articles L.162-2 et L.162-15 du Code du travail,

vise à privilégier la résolution amiable tout en préservant le droit d'accès ultérieur aux juridictions.

Conditions d’exercice

Pour être valide, le mécanisme doit respecter les conditions suivantes :

Être explicitement décrit dans une convention collective en vigueur (Art. L.162-2)

Prévoir une commission paritaire permanente avec représentation égale employeur/salariés (Art. L.162-15)

Garantir la confidentialité des échanges et la protection des données personnelles (Art. L.261-1)

Assurer l'égalité de traitement entre tous les salariés (Art. L.251-1)

Maintenir un encadrement humain à chaque étape (Art. L.162-15)

Modalités pratiques

La procédure légale comprend trois phases obligatoires :

Phase 1 - Dialogue informel :

Saisine écrite de la hiérarchie directe

Réponse sous 15 jours ouvrables

Consignation dans le registre spécial
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Phase 2 - Conciliation paritaire :

Saisine formelle de la commission

Audition des parties sous 30 jours

Procès-verbal de conciliation ou non-conciliation

Phase 3 - Médiation externe :

Saisine de l'Office National de Conciliation

Délai de traitement fixé par l'ONC

Accord contraignant ou constat de désaccord

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre efficace :

Établir des formulaires-types de saisine standardisés

Former régulièrement les membres de la commission paritaire

Mettre en place un système de suivi informatisé sécurisé

Prévoir des réunions trimestrielles d'analyse statistique

Actualiser annuellement les procédures

Documenter exhaustivement chaque étape du processus

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

L.162-2 : Contenu obligatoire des conventions collectives

L.162-15 : Organisation de la commission paritaire

L.251-1 : Principe d'égalité de traitement

L.261-1 : Obligations de traçabilité et confidentialité

L.414-1 : Consultation des délégués du personnel

L.162-13 : Contrôle par l'Inspection du Travail

L.211-1 : Préservation du droit d'accès au juge

La digitalisation du processus est autorisée uniquement comme support à la gestion administrative. L'intervention humaine reste

obligatoire pour l'analyse, la médiation et la prise de décision à chaque étape (Art. L.162-15).
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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